


M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à Mme Monique ROVERA,  
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, 
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Lionel BOUCHER, M. Henri BOUTHEON, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION, 
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Laurence JUBAN, Mme Pascale MARRON,  
Mme Caroline MONTAGNIER, Mme Djida OUCHAOUA, Mme Fabienne PERRIN,  
M. Florent PIGEON, M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, M. Lionel SAUGUES, 
M. Alain SCHNEIDER, M. Gérard TARDY, M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU  07 DECEMBRE 2017 
 
DIVERSES OPERATIONS DE VOIRIE - VERSEMENT D’UN FONDS DE 
CONCOURS PAR LA COMMUNE DE  LA RICAMARIE A LA COMMUNAUTE 
URBAINE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE – MODIFICATION DE LA 
DELIBERATION N° CC / 2017.250 
 
 
Les dispositions de l’article L 5215-26 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), permettent à une commune, membre d’une Communauté Urbaine, de verser à   
celle-ci, un fonds de concours pour contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’un 
équipement ; le montant du fonds ne pouvant excéder la part de financement assurée par le 
bénéficiaire du fonds, hors subventions. 
 
Par délibération en date du 29 juin 2017, le Conseil Communautaire a validé les fonds de 
concours sur les opérations suivantes sur la commune de La Ricamarie : 
 

 le montant de l'opération rue Gendarme Martin  est de 155 000 € TTC. Le montant 
total du fonds de concours versé par la commune de La Ricamarie  pour cette 
opération a été fixé à 70 000 €, 

 le montant de l'opération rue Pierre et Marie Curie  est de 90 000 € TTC. Le montant 
total du fonds de concours versé par la commune de La Ricamarie  pour cette 
opération a été fixé à 20 000 €. 

 
La programmation des travaux de voirie sur la commune de La Ricamarie a évolué. Il 
convient, par conséquent, de modifier ces dispositions : 
 

 l’opération rue Gendarme Martin est ajournée. Le versement du fond de concours 
relatif à cette opération est annulé, 

 la programmation et le fonds de concours de l’opération rue Pierre et Marie Curie 
sont inchangés, 

 l’opération rue Jean Roméas est anticipée. Le montant de cette opération est de    
240 000 € TTC. Le montant total du fonds de concours versé par la commune de La 
Ricamarie  pour cette opération est fixé à 110 000 €. 

Le montant total des fonds de concours à verser par la commune de La Ricamarie à la 
Communauté Urbaine est de 130 000 €. 

 
Le montant des opérations pouvant évoluer, chaque fonds de concours versé par la 
commune de La Ricamarie sera ajusté : 
- si le montant définitif de l’opération est inférieur à l'estimation initiale, Saint-Étienne 
Métropole pourra procéder au remboursement des trop perçus, 



 
- si le montant définitif de l’opération est supérieur à l'estimation initiale, dans la limite 
de 10 % du montant initial susvisé et après accord express de la commune, le montant du 
fonds de concours versé par ladite commune sera augmenté, sans excéder la part de 
financement de Saint-Étienne Métropole. 
 

 
Le fonds de concours sera versé en une fois par la commune, dès que les deux délibérations 
concordantes du Conseil Municipal de La Ricamarie et du Conseil Communautaire de Saint-
Étienne Métropole seront exécutoires. 
 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- procède à l’encaissement des fonds de concours versés par la commune de La 
Ricamarie  pour les diverses opérations susmentionnées, 

 
- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 13 du budget Voirie de 

l’exercice 2017 (VOIR13241-66), 
 
- les dépenses correspondantes seront imputées à l’opération n° 66 du budget 

Voirie de l’exercice 2017 (VOIR2151-66). 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


